
ÉLECTIONS MUNICIPALES:  1ER NOVEMBRE 2009 
J’exprime ma voix 

 

 

Pour la deuxième fois dans l’histoire du Québec, les citoyennes et citoyens âgés de 18 ans et 
plus de toutes les municipalités se rendront aux urnes le 1er novembre prochain.  Les postes de 
nos élus municipaux, le maire et 6 conseillers, seront ouverts à de nouvelles candidatures. Vous 
êtes intéressé(e) à œuvrer au sein du conseil municipal?  La période pour déposer votre 
candidature débutera le 18 septembre pour se terminer le 2 octobre à 16h30. 
 
Pour poser votre candidature à un poste électif de la municipalité, vous devrez remplir les  
conditions suivantes : 
 être inscrit(e) sur la liste électorale; 
 résider de façon continue ou non sur le territoire de la municipalité depuis au moins 12 

mois le 1er septembre de l’année en cours. 
 
Plusieurs d’entre vous ont peut-être pensé un jour ou l’autre à se présenter à un poste du 
conseil de la municipalité. Si vous êtes une personne active dans le milieu ou si des enjeux 
collectifs vous tiennent à cœur, vous possédez déjà une partie des aptitudes requises. 
 
De fait, vos expériences d’engagement et de relations avec les autres vous ont déjà  permis 
d’acquérir les qualités pour plonger dans l’arène politique. Parmi ces qualités, certaines sont 
plus essentielles que d’autres : 
 
 le sens de la collectivité ou le souci de répondre aux besoins de la majorité; 
 le leadership et les talents de rassembleur; 
 l’entregent et l’amabilité, ou la facilité à établir des relations; 
 la capacité d’analyser rapidement une situation pour prendre la parole; 
 l’écoute attentive et empathique; 
 le goût de l’engagement; 
 le dévouement et la capacité de travailler en équipe. 
 

Les élus réunis en conseil représentent la population. Ils prennent les décisions sur les 
orientations et les priorités d'action de la municipalité et en administrent les affaires. Le rôle du 
conseil municipal est de s'assurer que les services offerts par la municipalité répondent aux 
besoins de la collectivité. 
 

Quel candidat, quel programme ou quelle vision répond le mieux à vos besoins et à vos 
préoccupations pour la qualité de la vie de votre communauté? Faites votre choix!   L’exercice de 
votre droit de vote aux élections municipales constitue la démarche la plus importante quant à 
votre participation à la vie municipale. 
 

Pour des informations supplémentaires ou pour obtenir des formulaires de mise en candidature, 
veuillez communiquer au bureau de la municipalité au 418-635-2755. 
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RETOUR EN CLASSE ET REPRISE DES ACTIVITÉS 
 

La saison estivale et les vacances étant terminées, il est temps de reprendre le travail ou le chemin de 
l’école pour les étudiants, grands et petits.  De plus, la venue du mois de septembre amène un bon 
nombre d’activités proposées par les différents organismes oeuvrant au sein de notre municipalité, 
lesquelles  connaissent une grande popularité. 
 

D’autre part, la rentrée scolaire combinée avec les activités qui se déroulent en après-midi à l’édifice 
municipal ainsi que l’horaire des bureaux occasionnent de petits inconvénients dans l’aire de 
stationnement. Il est important d’user de patience et de porter une attention particulière à nos 
jeunes enfants qui circulent à pied ou qui arrivent en autobus. Il est obligatoire de respecter les 
clignotants rouges et le panneau d’arrêt de l’autobus scolaire, même dans la cour de l’édifice lors du 
débarquement des enfants.  Nous demandons également de laisser libres les stationnements réservés 
aux employés municipaux pendant les heures de bureau. 
 

Nous vous remercions à l’avance de votre collaboration et de votre compréhension. 
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RÈGLEMENT NUMÉRO 92-09 
Règlement modifiant le règlement no 77-08 - Règlement sur la qualité de vie -  

pour y permettre de régir les nuisances causées par les déchets dans les endroits publics 
 

CONSIDÉRANT la problématique de la gestion des matières résiduelles sur le territoire de la municipalité 
des Éboulements; 
 

CONSIDÉRANT qu’il est devenu nécessaire de réglementer de façon plus précise la gestion des déchets, 
particulièrement dans les endroits publics; 
 

EN CONSÉQUENCE, il a été résolu d’adopter le règlement no 92-09, lequel modifie le règlement no 77-08 
intitulé:  « Règlement sur la qualité de vie » et qu’il soit ordonné et statué comme suit: 
 

L’article 4 « Infraction générale » de la section 1 « Sécurité, paix et bon ordre » est modifié par l’ajout du 
paragraphe suivant: 
 

ARTICLE 4.29 Disposition des matières résiduelles dans les lieux publics: 
 

1. Il est interdit à toute personne de déposer des matières résiduelles de quelque nature qu’elles soient 
dans un contenant qui ne lui appartient pas ou qui ne lui est pas assigné par son propriétaire; 

 

2. Les matières résiduelles doivent être disposées convenablement dans le contenant prévu à cet effet.  
Ces matières ne doivent d’aucune façon être éparpillées, dispersées ou répandues à l’extérieur du 
contenant autorisé par la localité.  Il est défendu à l’intérieur de la municipalité, de placer des ordu-
res dans les rues, passages piétonniers, places publiques et lots vacants; 

 

3. Il est interdit de jeter des matériaux secs produits lors des activités de construction, rénovation ou 
 démolition. 
 

ARTICLE 44 – Amendes 

Sous réserve de tout autre recours, quiconque enfreint l’une ou l’autre des dispositions du présent règle-
ment commet une infraction et est passible : 
 

1. Pour la première infraction, d’une amende minimale de 200$  pour une personne physique et de 
1000$ pour une personne morale et d’au plus 1000$ pour une personne physique et d’au plus 
2000$ pour une personne morale; 

 

2. Pour une récidive, d’une amende minimale de 400$  pour une personne physique et de 2000$ pour 
une personne morale et d’au plus 2000$ pour une personne physique et d’au plus 4000$ pour une 
personne morale; 

 

 Si l’infraction se continue, elle constitue jour par jour une infraction distincte et la pénalité prescrite pour 
cette infraction peut être imposée pour chaque jour où l’infraction se poursuit. 

 
ADOPTÉ AUX ÉBOULEMENTS CE 1ER JUIN 2009 
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DU CÔTÉ DE LA BIBLIOTHÈQUE 
 

La bibliothèque reprend ses activités régulières à compter du mardi 8 septembre selon un horaire 
remanié. L’ouverture du vendredi soir est abolie pour être remplacée par celle du mardi soir de 18h30 à 
20h00. Nous souhaitons ainsi rejoindre les personnes qui fréquentent l’édifice municipal pour leurs 
activités ce soir-là. De plus les  heures d’ouvertures du dimanche et du mercredi après-midi ont été 
prolongées de 30 minutes et commenceront à 13h00 pour se terminer à 15h30.  
 

Une nouvelle présentation occupera l’espace d’exposition à compter du 20 septembre.  Monsieur Luc 
Chartier nous proposera des estampes numériques et des photographies. Lors de son lancement, qui aura 
lieu le dimanche 20 septembre à 15h00,  nous en profiterons pour inaugurer officiellement l’Espace Le 
Sauteur en présence de Madame Ghislaine Le Sauteur qui dévoilera une plaque commémorative, rappelant 
que l’atelier du peintre a longtemps habité les murs de la bibliothèque. Surveillez nos annonces!   Le 
comité de la bibliothèque remercie madame Natacha Audet pour lui avoir permis de présenter l’exposition 
TEINTE D’EMBRUN appréciée par de  nombreux visiteurs. 
 

EMPORTEZ-MOI, un nouveau service mis sur pied par la bibliothèque, vise à augmenter l’accès aux livres. 
C’est ainsi que 76 volumes ont été distribués jusqu’à maintenant dans les gîtes et les auberges de la 
municipalité afin de rejoindre des lecteurs potentiels. Tous ceux qui se laissent séduire par le titre ou le 
résumé d’un livre peuvent l’emporter pour le lire dans le confort de leur foyer et le faire circuler. Tout 
propriétaire d’espace public intéressé à offrir ce service peut contacter Madame Ginette Montreuil au    
418-635-1349. 
Dimanche, le 13 septembre à 14h00, le club de lecture d’été AGENT 009 procédera à sa remise de prix à la 
bibliothèque. Tous les jeunes qui ont participé à l’activité, ainsi que leurs parents, sont invités pour 
recevoir leurs récompenses soulignant la persévérance dans la poursuite de leur objectif de lecture au 
cours des vacances. Lundi, le 14 septembre, il y aura une nouvelle rotation de livres.  A compter du mardi 
15 septembre jusqu’au dimanche 20 septembre, vous pourrez bouquiner dans cet arrivage de quelques 
600 nouveaux volumes avant qu’ils ne soient déposés sur les étagères. 
Horaire : mardi de 18h30 à 20h00, mercredi de 13h00 à 15h30,  dimanche de 13h00 à 15h30. 
Téléphone : 418-635-2586     Courriel : bibliotheque@leseboulements.com   

 

PROGRAMME DE COMPOSTAGE DOMESTIQUE 
 

Saviez-vous que près de 50% du sac à ordures est constitué de matières organiques, comme les restes de 
table et les résidus verts?  Les feuilles mortes et l’herbe coupée représentent à elles seules la moitié de ce 
pourcentage.  Ces matières peuvent être valorisées par le compostage et l’herbicyclage, deux techniques 
plus simples que plusieurs ne le croient.  Le compostage vous permet d’obtenir un riche terreau à utiliser 
dans votre jardin ou votre plate-bande.  Les résidus de gazon se révèlent quant à eux un excellent engrais 
lorsque laissés sur place.  Peut-être aurez-vous le goût de vous initier à ces deux méthodes qui, en plus de 
vous faire économiser contribuent à la protection de l’environnement. 
 

La MRC de Charlevoix offre une formation GRATUITE sur le compostage domestique avec achat d’un 
composteur au coût de 40$ taxes incluses. Vous pouvez également vous procurer pour seulement 7.50$ 
(taxes incluses) un bac de cuisine de 7.5 litres. 
 

La formation aura lieu mardi le 15 septembre 2009, à 19h00, au Centre Communautaire Pro-Santé, 3, rue 
Clarence-Gagnon à Baie St-Paul.  Pour information et réservation, veuillez communiquer avec Stéphanie 
Rochette à la MRC de Charlevoix au 418-435-2639, poste 107. 

MAISON DES JEUNES LA BARAQUE DES ÉBOULEMENTS 
 

Attention, jeunes 12-17 ans des Éboulements et de St-Joseph-de-la-Rive, votre maison des jeunes ouvrira 
de nouveau ses portes le 25 septembre prochain.  Soyez nombreux à participer aux activités qui vous 
seront proposées et à faire de nouvelles rencontres.  À bientôt!  
 

Un merci spécial est adressé aux commanditaires qui ont soutenu la maison des jeunes pour la vente de 
hot-dogs  lors de la journée de la municipalité le 6 juin dernier. Il s’agit du dépanneur Robin Tremblay, 
d’Alimentation Gilles Tremblay et de la Boulangerie Laurentide. Vos dons ont permis de faire de cette 
activité une belle réussite.  Merci encore! 



MAIRE :   BERTRAND BOUCHARD 
CONSEILLERS : BERNARD BOIVIN 
   RENÉ CAYER 
   MICHEL LAROUCHE 
   REGIS PILOTE 
   LISE SAVARD 
   GUY TREMBLAY 
SÉANCES DU CONSEIL MUNICIPAL: MARDI, 8 SEPT.  2009 
     LUNDI, 28 SEPT.  2009 
     LUNDI, 9 NOVEMBRE 2009 
 

HEURES D’OUVERTURE: LUNDI AU VENDREDI DE 8H30 À 12H00 
ET DE 13H00 À 16H30  
VEUILLEZ PRENDRE NOTE QUE LE BUREAU SERA FERMÉ LUNDI, LE 7 
SEPTEMBRE ET LUNDI LE 12 OCTOBRE 2009 
 

DIRECTRICE GÉNÉRALE ET SECRÉTAIRE-TRÉSORIÈRE:  LINDA GAUTHIER 
ADJOINTE À LA DIRECTION :      DANIÈLE TREMBLAY 
SUPERVISEUR GÉNÉRAL ET CHEF POMPIER:                   GRÉGOIRE BOUCHARD 
AGENTE DE PROJET:                HÉLÈNE THIVIERGE 
INSPECTEUR EN BÂTIMENT:          JEAN-PAUL PILOTE 

Monsieur Pilote est présent le mardi de 8H30 à midi et de 13h00 à 
16h00 et le mercredi de 13h00 à 16h00 pour la période du 6 avril au 
30 octobre 2009. 

SERVICE D’URGENCE :                               9-1-1 
SERVICE D’INCENDIE  ( PERMIS DE FEU )   418-635-1215     

248, rue du Village 
Les Éboulements, Qc 
G0A 2M0 

Téléphone : 418-635-2755 
Télécopie :   418-635-2520 
Messagerie : municipalite@leseboulements.com 
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Retrouvez-nous sur le 
web! 

www.leseboulements.com 

LES PETITES ANNONCES 
 
 

Suite à son assemblée annuelle tenue en mai dernier, le Club Fadoq Les Blés Mûrs des Éboulements 
vous présente son nouveau conseil d’administration: 
Joye Smith  - Présidente 
Réal Pilote   - Vice-Président 
Carole Tremblay - Secrétaire 
Francine Tremblay - Trésorière 
Gilles Gauthier - Registraire 
Bernard Gaudreault - Administrateur 
Jacques Tremblay - Administrateur 
 
 

Tous vous souhaitent la bienvenue et invitent les membres à participer aux activités pour la saison 
2009-2010. Les activités pour le mois de septembre sont: 
 

Samedi, 12 septembre - Souper d’automne et soirée de danse ( infos: 635-2394, Joye Smith) 
Mercredi, 16 septembre  - Ouverture - activités régulières au local 
Mercredi, 23 septembre - Bingo au local 
Mercredi, 30 septembre - Vente des produits de la terre & activités régulières 
 

Base-ball poches  - Le mardi soir à compter du 15 septembre. 
Cours de danse de ligne - Le jeudi soir à compter du 17 septembre,  pour débutants et avancés. 
     Informations:  Carole au 452-8272 
 
 

À ne pas oublier:  Renouvellement des cartes de membres en septembre.  Il serait grandement apprécié 
que vous preniez votre nouvelle carte au local le mercredi après-midi.  
 

MERCREDI, 9 SEPTEMBRE 2009 à 19h00:  Réunion du conseil des maires de la MRC de Charlevoix au local 
de l’âge d’or. Bienvenue à tous! 
 

COURS DE WORKOUT:  Les lundis et mercredis de 18h30  à 19h30 et de 19h45 à 20h45, du 14 septembre  
au 7 décembre 2009.  Pour information et inscription: Mme Lyne Blais au 418-435-5193 
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